
 

 

Avenant à l’accord d’intéressement 

Pour la prime: SUD signe ! 

1) Rappel des faits : 

-Avant la NAO (négociation annuelle obligatoire) : le président déclare ne 

vouloir verser ni prime ni augmentation de salaire suite  aux recommandations de 

BPCE. 

-Lors de la NAO : Négociation de la prime. SUD n’a pas trouvé suffisant le 

montant de 1000€ sans augmentation de salaire en parallèle contrairement à 

d’autres OS. La question était de savoir, si nous allions percevoir 1000€ de façon 

égalitaire et non proratisée ? La réponse commence à être connue. 

-Nous devrions perdre environ 10% par rapport à l’intéressement de l’année 

dernière. (Environ 300000 € à 400000 € sur l’enveloppe) . 

-En moyenne cela peut représenter entre 300€ à 400€ de moins par personne. 

Que deviennent nos 1000€ de prime ? (600€ ou 700€ réellement versés !) 

Malheureusement cela donne raison à SUD qui voulait une somme largement 

supérieure. 

-Dans le même temps, les membres du directoire avaient été augmentés de 10% 

en moyenne.  Votre syndicat SUD a dénoncé publiquement (par voie de presse 

et tracts) cette injustice. 

-Pour obtenir une prime conséquente et une augmentation de salaire, SUD a 

organisé un référendum pour comptabiliser d’éventuels grévistes. Après 

consultation des adhérents, la décision a été prise de ne pas signer l’accord 

sur la NAO.                                                                                                                    

-Jamais par son action, une organisation syndicale n’a autant pesé 

pour l’obtention d’une prime en LDA pour les salariés. 



2) Pourquoi SUD signe l’avenant d’intéressement.  

-Nous sommes signataires de l’accord d’intéressement 2020-2022. 

-Un avenant sur les accords d’intéressements pour percevoir une prime 

supplémentaire est obligatoire. 

-Nous ne sommes plus dans les Négociations Annuelles Obligatoires. Nous ne 

négocions plus les montants. 

-Les salariés n’ayant pas une juste rémunération n’ont pas les moyens de 

perdre encore de l’argent. 

-L’employeur a fait perdre la possibilité d’obtenir la prime « Macron » 

fiscalement plus intéressante, égalitaire et disponible. 

-Le fait de signer l’avenant, permettra à vos représentants Sud de veiller au bon 

respect des droits de chacun. 

  

 

 

                                                             J’adhère  

 

Nom :                Prénom :               sexe :               date de naissance :  
 

Adresse personnelle :  
 

Mail personnelle :                                           Téléphone :  
 

Classification :              cotisation mensuelle (0.40% du salaire net) :   
 

Je m’engage à payer ma cotisation  
 

Le :                               à :  
 

Signature :  

 
A retourner avec un RIB à SUD  17 rue des frères  Ponchardier 42100 ST Etienne  ou courrier interne à SUD  

  
Téléphone : 04 77 47 72 28    Mail : sudlda2016@gmail.com  
L’équipe sud LDA, le 09/04/2021 

mailto:sudlda2016@gmail.com

